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Synthèse du processus de soustration à l’activité minière 

ENTRÉE EN VIGUEUR DE LA LOI MODIFIANT LA LOI SUR LES MINES – 10 DÉCEMBRE 2013

1. EFFETS IMMÉDIATS

·· Soustraction automatique à l’activité minière des périmètres d’urbanisation (PU) à l’exception des terrains couverts par des titres miniers

·· Si un titre minier dans un PU devient inactif : ouverture du terrain à l’activité minière 

2. PROCÉDURE EN VUE DE LA SOUSTRACTION À L’ACTIVITÉ MINIÈRE DES TERRITOIRES INCOMPATIBLES

1.   ACTIONS  
PRÉLIMINAIRES

MRC GOUVERNEMENT 

Préparation de cartes préliminaires en vue d’inclure : 

·· en tout ou en partie les PU dans les territoires 
incompatibles avec l’activité minière;

·· les secteurs à protéger hors PU.

Transmission au ministère de l’Énergie et des  
Ressources naturelles (MERN) des fichiers géomé-
triques des propositions de territoires incompatibles.

Reproduction des territoires incompatibles provisoires 
sur la carte des titres miniers (MERN).

Démarches de consultation en vue de prendre  
en considération les préoccupations du milieu.

Suspension provisoire de l’activité minière des  
territoires incompatibles pour une période de 6 mois, 
renouvelable (MERN). 

Préparation d’un projet de règlement modifiant  
le schéma d’aménagement et de développement  
afin de délimiter les territoires incompatibles avec 
l’activité minière.

2.   ADOPTION  
D’UN  
RÈGLEMENT

MRC GOUVERNEMENT 

Adoption d’un projet de règlement modifiant le schéma 
d’aménagement et de développement.

Formulation d’un avis sur le projet de règlement,  
à la demande de la MRC.

Consultation publique sur le projet. 

Adoption du règlement modifiant le schéma  
d’aménagement et de développement.

Délivrance d’un avis sur la conformité du règlement  
aux orientations par le gouvernement. Si le ministre  
des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire  
a reçu du ministre de l’Énergie et des Ressources  
naturelles un avis selon lequel le règlement ne respecte 
pas une orientation gouvernementale élaborée aux fins 
de l’établissement d’un territoire incompatible, un avis  
de non-conformité motivé sera signifié à la MRC.

En cas d’avis de non-conformité, la MRC doit adopter 
un règlement de remplacement.

Une fois le règlement en vigueur, transmission  
au MERN des fichiers géométriques des territoires 
reconnus incompatibles.

Reproduction des territoires incompatibles sur la carte 
des titres miniers (MERN).

3. EFFETS DE LA SOUSTRACTION À L’ACTIVITÉ MINIÈRE DES TERRITOIRES INCOMPATIBLES

·· Claim existant dans les territoires incompatibles : renouvellement possible si travaux

·· Autre titre minier existant : aucun effet

·· Si un titre minier devient inactif : interdiction des activités minières 

4. SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT NON MODIFIÉ PAR LA MRC ET MAINTIEN DES PU DÉJÀ SOUSTRAITS

ACTES À POSER MRC MERN

Aucun acte à poser Aucun acte à poser 

EFFETS ·· Les PU continuent d’être soustraits à l’activité minière.

·· Aucun territoire incompatible avec l’activité minière n’est créé.

·· Si un titre minier dans un PU devient inactif : ouverture du terrain à l’activité minière.






